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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

police municipale
Question écrite n° 66058

Texte de la question

M. Jean-Claude Guibal attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur, de l'outre-mer et des collectivités
territoriales sur la procédure d'agrément des agents de la police municipale. Ces agents sont contraints,
lorsqu'ils sont mutés, de refaire leur dossier d'assermentation dans son intégralité. Cette procédure nécessite
plusieurs mois d'attente durant lesquels ces personnels ne peuvent exercer qu'une partie des missions qui leur
sont dévolues. Cette situation est source de difficultés pour les collectivités qui ne peuvent disposer d'agents de
police opérationnels dès leur nomination alors qu'ils remplissaient toutes les conditions exigées par la loi dans
leur précédent emploi. Il lui demande de bien vouloir lui indiquer s'il entend simplifier cette formalité, notamment
lorsqu'il s'agit de mutation dans des collectivités voisines et situées dans le même département.

Texte de la réponse

Le code des communes prévoit, à l'article L. 412-49, la nécessité pour les agents de police municipale d'être
agréés par le préfet de département, d'une part, et par le procureur de la République, d'autre part, et d'être, en
outre, assermentés. La prestation de serment des agents de police municipale est justifiée par la qualité d'agent
de police judiciaire adjoint détenue par les policiers municipaux, aux termes de l'article 21 du code de procédure
pénale. Selon la jurisprudence administrative (Conseil d'État, 8 octobre 2008, Syndicat national des personnels
de santé environnementale, n° 303937), la prestation de serment devant une juridiction (tribunal de grande
instance ou tribunal d'instance) traduit l'engagement pour l'avenir à remplir loyalement ses fonctions et à
observer ses devoirs. La prestation de serment relève du code de l'organisation judiciaire et ses modalités et
validité ressortissent des compétences exclusives de Mme la ministre d'État, garde des sceaux, ministre de la
justice et des libertés. L'agrément n'a pas le même objet que l'assermentation. Il est donné notamment par le
préfet de département, et certifie au regard d'une recherche d'antécédents que l'agent qui postule à l'exercice
des fonctions réunit les conditions d'honorabilité professionnelle, de crédit, de fiabilité, et de confiance.
L'obtention de l'agrément du préfet est une condition préalable à la nomination par le maire. L'article 32 sexies
du projet de loi d'orientation, de programmation et de performance pour la sécurité intérieure adopté en première
lecture par l'Assemblée nationale, prévoit que l'agrément et le serment prêté à la première nomination resteront
valables sans renouvellement en cas de mutation. En contrepartie, l'agrément pourra être retiré à tout moment si
son bénéficiaire ne remplit plus les conditions d'honorabilité professionnelles requises.
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